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CONSEIL MUNICIPAL 
 

JEUDI 25 FEVRIER 2021– 20 h 00 

 

10 présents 

Absent excusé : Jean-Pierre Giovanini 

1/ Lotissement 

3 terrains sont vendus (ou en cours de vente). 

1 des 4 terrains peine un peu plus à partir en raison du fort dénivelé. 

Il faut 3 mois pour obtenir le permis d’aménager si l’on souhaite préparer les terrains 
suivants (il faut ensuite faire des appels d’offre). Il faudra prévoir un lot de bois pour les 
terrains 1003 et 1058. 

Il serait intéressant de prévoir les terrains 1003, 1058, 952, 954 et 1020. 

Un comptable doit être contacté concernant la TVA sur marge. 

 

2/ Stérilisation des chats 

L’association « Entrechats » vient le 26 février pour expliquer comment procéder pour 
attraper les chats. Les chats seront attrapés dans des cages. 

Il faut prévoir entre 50 et 80 euros. 

Si les chats ont le sida, ils sont euthanasiés. Ils leur tatouent un P dans l’oreille. 

La population sera prévenue par affichage. 

 

3/ Isolation vestiaires 

Durant la période de froid, les canalisations ont gelé, car le toit et les toilettes ne sont pas 
isolés. 

Il faudra donc protéger les canalisations dans le toit et prévoir deux convecteurs pour les 
w.c. 
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4/ Énergies renouvelables 

La CC2VV souhaite recenser les différents projets de parcs éoliens prévus sur le territoire. Il 
sera demandé à ce que ce point soit mis à l’ordre du jour d’une prochaine réunion de conseil 
de la CC2VV. 

La municipalité aimerait équiper 2 toits de panneaux voltaïques au titre des mesures 
d’accompagnement. 

Courant Porteur prépare les démarches de consultation de la population. 

La municipalité souhaite connaître la position de Faimbe début mars au plus tard. 

 

5/ Chaufferie 

Nous avons reçu la convention pour la réalisation de l’étude de faisabilité de chaufferie bois 
avec réseau de chaleur. 

Le bureau d’études EEPOS d’Aix-les-Bains a été sélectionné. 

Le coût s’élève à 5520 € TTC donc 70 % sont pris en charge par le SYDED et l’ADEME. 

En tout, les frais s’élèveront à 1926 € (y compris le coût de prestation du Syded). 

Voté à l’unanimité par le conseil. 

 

6/ Forêts 

Parcelles 30 et 26 : 1000 € de recettes prévues + affouage. 

Il restait certaines parcelles à couper (scolytes). 

Parcelles 10 et 11 : à aérer 

Plantation parcelle 11 : 1350 chênes de type sessile seront plantés. 

Les 50 hectares rasés à la craie et parcelle 25 : plan de relance en cours sur lequel il faudrait 
se positionner pour replanter minimum 4 hectares, subventionnés à 80 %, plantés en Chêne, 
Douglas voire Cèdre (reste à charge commune : 20 % échelonnés sur plusieurs années).  

Affouage : 

Une dizaine de lots sont déjà à réceptionner. 

Parcelle 37 à éclaircir. 

Courrier à la société Calvi concernant des épicéas stockés sur un revers d’eau et qui doivent 
donc être enlevés. 
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7/ Concessions cimetière 

Emplacement 2m² - Concession de 50 ans 

Onans : 160 €  | Extérieur : 350 € 

0 contre – 2 abstentions  

 

Cavurne – Concession de 50 ans 

Onans : 300 €  | Extérieur : 450 € 

0 contre - 3 abstentions 

 

Colombarium - Concession de 50 ans 

Onans : 850 €    | Extérieur : 1200 € 

0 contre – 2 abstentions 

 

Il reste 1 place au colombarium. 

Il reste 2 cavurnes libres. 

 

8/ Budget 

En prévision du budget (date limite 15 avril). 

Chaque commission va se réunir pour préparer une partie du budget. 
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9/ Divers 

 

 Poteau de soutien | salle des fêtes 

La société Chiocca a été choisie. 

Unanimité 

 

 La fibre : réunion de chantier le 3 mars 14h (arrivée de Geney et de Faimbe) 
 

 Délégation autorisant le maire à payer des factures jusqu’au seuil de 3000 €. 
Voté à l’unanimité. 
 
 

 Alinéa 4 :  
Le Conseil autorise le maire à prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.  
 
 

 Pneus du tracteur à changer. 
 
 

 Journée de nettoyage de l’environnement le 6 mars 2021. 
Il s’agit d’une bonne initiative proposée par 2 associations du village. 
 
 

 Un collectif va être monté avec plusieurs mairies contre le désert médical. Une 
réunion s’est tenue avec le maire de Saulnot. 

 

 


